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N° 
d'ordre 

Nom de l'immeuble 
comportant des 

constructions ou de la 
parcelle de terre 

Localisation Superficie en m2 N° T.P.D 

5 Sans nom 
Secteur d'El Bradaâ Sud 

Délégation de Ksour Essef Sud 
1092 33048 

6 Sans nom 
Secteur d'El H'Kaïma Ouest 

Délégation de Mahdia 
26806 35844 

7 Sans nom 
Secteur d'El H'Kaïma Ouest 

Délégation de Mahdia 
8707 35845 

8 Sans nom 
Secteur d'El H'Kaïma Ouest 

Délégation de Mahdia 
6808 35846 

9 Sans nom 
Secteur d'El H'Kaïma Ouest 

Délégation de Mahdia 
1403 35847 

10 Sans nom 
Secteur d'El H'Kaïma Ouest 

Délégation de Mahdia 
5972 46735 

11 Sans nom 
Secteur d'El H'Kaïma Ouest 

Délégation de Mahdia 
6511 46736 

12 Sans nom 
Secteur d'El H'Kaïma Ouest 

Délégation de Mahdia 
4683 46737 

13 Sans nom 
Secteur d'El H'Kaïma Ouest 

Délégation de Mahdia 
5564 46738 

14 Sans nom 
Secteur d'El H'Kaïma Ouest 

Délégation de Mahdia 
11124 46740 

15 Sans nom 
Secteur de Zouila Sud 
Délégation de Mahdia 

189 35949 

16 Sans nom 
Secteur d'Echhimet Sud 
Délégation d'Essouassi 

4365 40912 

17 Sans nom 
Secteur d'Essaâda 

Délégation de Sidi Alouane 
3452 46745 

18 Sans nom 
Secteur d'Essaâda 

Délégation de Sidi Alouane 
3459 46749 

Art. 2 - Le ministre des domaines de l'Etat et des 
affaires foncières est chargé de l'exécution du présent 
décret qui sera publié au Journal Officiel de la 
République Tunisienne.  

Tunis, le 2 décembre 2009. 

Zine El Abidine Ben Ali 

 

NOMINATION 

Par décret n° 2009-3655 du 4 décembre 2009. 

Monsieur Ezzddine Ousji, administrateur 
conseiller des domaines de l'Etat et des affaires 
foncières, est chargé des fonctions de sous-directeur 
des sommiers de consistance et registres d'inventaires 
des biens de l'Etat à la direction générale du 
recensement des biens publics au ministère des 
domaines de l'Etat et des affaires foncières.  

MINISTERE DES FINANCES 

 

Arrêté du ministre des finances du 2 
décembre 2009, fixant les conditions 
d'assurance de la responsabilité civile 
professionnelle découlant de l'exercice des 
professions maritimes prévue par l'article 15 
de la loi n° 2008-44 du 21 juillet 2008 portant 
organisation des professions maritimes.  

Le ministre des finances,  

Vu le code des assurances promulgué par la loi n° 
92-24 du 9 mars 1992 et l'ensemble des textes qui l'ont 
modifié ou complété, 

Vu la loi n° 2008-44 du 21 juillet 2008, portant 
organisation des professions maritimes et notamment 
ses articles 2 et 15.  
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Arrête :  

Article premier - La limite minimale de la garantie relative à l'assurance de la responsabilité civile 
professionnelle découlant de l'exercice de l'une des professions maritimes mentionnées au deuxième article de la loi 
n° 2008-44 du 21 juillet 2008 est fixée comme suit :  

 

 La profession 
Limite minimale de la 

garantie 

1 L'entreprise de classification des navires 50.000 dinars 

2 Entrepreneur de manutention au :  

 - Entrepreneur de manutention au port de Tunis - Goulette- Radès  250.000 dinars 

 - Entrepreneur de manutention au port de Sfax - Sidi Youssef  250.000 dinars 

 - Entrepreneur de manutention au port de Sousse  250.000 dinars 

 - Entrepreneur de manutention au port de Bizerte- Menzel Bourguiba  250.000 dinars 

 - Entrepreneur de manutention au port de Gabès  100.000 dinars 

 - Entrepreneur de manutention au port de Zarzis  100.000 dinars 

 - Entrepreneur de manutention au port de Skhira 100.000 dinars 

3 Consignation de navires :  

 - Consignation de navires dans un seul port 50.000 dinars 

 - Consignation de navires dans plus d'un port 100.000 dinars 

4 Consignation de cargaison 100.000 dinars 

5 Ravitailleur de navires :  

 - Ravitailleur de navires dans un seul port  10.000 dinars 

 - Ravitailleur de navires dans plus d'un port 25.000 dinars 

6 Le courtier d'affrètement 30.000 dinars 

7 La gestion de navires de commerce 30.000 dinars 

8 L'assistance, le sauvetage et le remorquage en mer 250.000 dinars 

9 La représentation des sociétés étrangères de classification des navires 10.000 dinars 

10 Le pilote 50.000 dinars 

11 L'expert maritime 10.000 dinars 

 

Art. 2 - Le montant des dommages restant à la charge de l'assuré ne peut être supérieur à 10% du montant des 
indemnisations dues avec un montant minimal dans tous les cas de 2.500 dinars.  

Art. 3 - Les conditions d'assurance de la responsabilité civile professionnelle de l'armateur et du transporteur 
maritime sont fixées au cas par cas conformément à l'article 44 du code des assurances.  

Art. 4 - Le présent arrêté sera publié au Journal Officiel de la République Tunisienne.  

Tunis, le 2 décembre 2009. 

Le ministre des finances 

Mohamed Rachid Kechiche 

Vu 

Le Premier ministre 

Mohamed Ghannouchi 


